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COMMUNICATION DE M. PAUL MALAPA
CONCERNANT LE CAMEROUN SCUS ADMINISTRATION FRANCAISE

(Distribuée conformément & l'article 24 du réglement
intérieur du Conseil de tutelle)

Paul MALAPA
6 rue Clauzel

Paris (9e) Le 15 Jjuin 1956

Monsieur B. Cohen
Scus Secrétaire a la Tutelle et
' aux renseignements relatifs aux
territoires non Autonomes
UNITED NATICNS
Ref. T/COM.5/L.140
Monsieur le Secrétaire

Par suite de la promesse de votre Bureau que le Conseil s'occuperait de mon
affaire que j'ai transmise & vos Services, Je vous fais savolr que Je suis
actuellement frappé d'une ddeision dlexpulsion par le France.

Je ne sais pes si vous comprenez ce que veut dire 1'expulsion d'un Camerounais
expulsé de chez lul, transporté de force & Parls, par avion, et Lrappé de nouveau
d'une expulsion de France.

Je vous demande ou je dois aller, car je tcmbe sutcmatiquement dans la Juris-
prudence de la Lol des Etrangers, expulsés de France et je risque de faire de la
brison, étant innocent.

Je vous prie de bien vouloir prendre mon dossier en considération pour que

Je puisse repldement avoir un visa pour rejoindre le Cameroun (mon peys dlorigine)
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avec ma femme et mes six enfants, et échapper ainsi & la misére et aux brimades
inutiles.

Je vous remercle, bien vivement & l'avance de ce que vous voudrez blen faire

pour mol, et je vous prie dlagréer, Monsieur le Secrétaire, l'expression de ma
haute considdration.

(s.) (P. Malapa)
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